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Dans ce numtro nous publions deux documents de grande importance: 

I. Les pikes du litige antitrust qui, de 1969 i 1980, a opposC la filiale amCri- 
caine de l'entreprise chimique suisse Ciba, devenue ensuite Ciba-Geigy, au 
Dtpartement amtricain de la Justice. Les trois piPces prksentSes, soit la plainte 
de 1969, le jugement d'accord de 1980, et l'tvaluation ttablie par le Dtpartement 
amtricain de la Justice de l'impact sur la concurrence du jugement d'accord en 
question, illustrent de f a ~ o n  frappante ce que peut &tre le cheminement d'une 
action antitrust d'envergure aux Etats-Unis, qu'il sPagisse de l'tcart entre les 
mesures finalement obtenues par le jugement d'accord de 1980 et la condamna- 
tion initialement recherchee par la plainte de 1969, du temps considCrable 
tcoult entre celle-ci et celui-li, ou encore de la fagon pragmatique dont les auto- 
ritts amtricaines justifient ce jugement d'accord dans leur &valuation de son 
impact sur la concurrence. Typique, ce document mkrite dY&tre ttudik par les 
entreprises europtennes et japonaises, dont la perception des actions antitrust 
amtricaines tient bien plus souvent du mythe que de la rtalitk. 

11. Les divers documents tmis en 1980 par le Parlement europCen d'une part, 
le Conseil ftdtral suisse d'autre part, concernant l'aEaire Adams, ainsi que 
quelques documents antgrieurs ntcessaires ;i la comprkhension de l'daire, 

La publication de ces diffkrentes pikces nous semble dpondre i un inter& 
gtntral, tant communautaire que suisse. En effet : 

A. Le rapport de la commission des affaires juridiques du Parlement europten 
(dit rapport Donnez) est un document grave. Grave non par les accusations qu'il 
porte contre la Suisse, qui manquent leur cible, mais par l'analyse fausse qu'il 
donne de l'accord de libre tchange entre la Communautt tconomique europkenne 
et la Suisse. Fausse par la mtconnaissance des auteurs de ce rapport du fait que 



l'article 23 de l'accord de libre-tchange prtvoit que ne sont incompatibles avec 
son bon fonctionnement les pratiques qui faussent la concurrence que dans la 
mesure oh celles-ci sont susceptibles d'affecter les tchanges entre la Communautt 
tconomique europkenne et la Suisse. Or  les pratiques qui ont valu d la socitt6 
Eioffmann-La Xoche d'ktre condamnte par la COUE de Justice des Communautts 
europtennes avaient trait aux Cchanges entre les divers Etats membres de la 
Communautt Economique europtenne, non aux tchanges entre cette dernikre et 
la Suisse, airisi que les parties en prisence l'avaient reconnu. En constquence, et 
contrairement d ce que dit le rapport Donnez, ni le cas I-loffmann-La Roche ni le 
cas Adams ne concernent l'accord de libre-Cchange entre la Communautt Ccono- 
mique europkenne et la Suisse. Cette erreur inidale commise, le rapport Donnez 
se trouvait vicit dans sa totalitt. 

Nu1 doute, I'affaire Adams a un contenu tmotionnel chargt. Sa rtapparition 
piriodiclue dans la presse, l'activitt que tant les parlementaires europtens que 
suisses ont d6ployt A son sujet, le montrenr: A l'tvidence. Comme dans toute 
affaire d contenu tmotionnel chargt, les idtes fausses prennent facilement racine 
si elles vont dans le sens de 17Cmotion, De par son origine le rapport Donnez, 
malgrC l'erreur fondamentale qui le vicie, a eu une audience large en Europe et a 
accrkditt l'idte que l'accord de libre-tchange entre la Communautt tconomique 
europkenne et la Suisse n 'a~ai t  pas t t t  respect6 par cette dernitre. Peut-ttre par 
une inexacte perception de leur tcho reel, le gouverneinent sujsse n9a jusqu'd 
prtsent apportC aux thkses du rapport Donnez qu'une rtfutation feutrte. Une 
declaration forte et claire de sa part que dans cette affaire Adams la Suisse avait 
enti2rement respect6 ses engagements de I'accord de Libre-tchange conciu avec 
la Communautt tconomique europkenne, et pourquoi pas une dkclaration 
concordante de la Commission de Bruxeiles, remettrzit les choses en place. 

B. Ced I t  le cas Adams a le mirite, par les discussions qu'il suscite, de 
rappeler A la Suisse le problkme de l'article 273 de son Code ptnal. Problkme 
qui est le suivant: 

class6 sous le titre treizikme du Code ptnal suisse ((( Crimes ou dtlits contre 
1'Etat et la dtfense nationale ))), !'article 273 protkge les inttrtts de l'tconomie 
suisse, non les inttrtts p i - i~ j t~  des entreprises. La jurisprudence du Tribunal 
ftdCral suisse a cepeidant Ctabli qu'il existe une prtsomption absolue selon 
laquelle la transmission de secrets d'affaires d'une entreprise Ctablie sur le terri- 
toire suisse, qu'elle soit kconomiquement suisse ou Ctrangkre, est en mtme temps 
une atteinte aux int6ri.t~ de 1'Cconomie suisse, et en conskquence constitue m e  
violation de l'article 273 mtme en l'absence de tout dommage, ou menace de 
dommage, riel i l'tconomie suisse; eile a dttermint tgalement que constituent 
un secret d'affaires non seulement les informations sur elle-mCme et ses activitks 



que l'entreprise dttient secrktes, mais tgalement celles qui, sans Stre gardtes 
secrktes, ne sont pas gkntralement connues et que l'entreprise a un intEr$t 1Pgi- 
time A ne pas voir &vulgutes A des organisations ou autoritts Etrangtres; elle a 
dit encore que le consentement donne par l'entreprise & la transmission de ses 
secrets d'affaires A 17Ctranger ne fait pas obstacle A l'application de l'ardcle 273, 
itant donnt que cette disposition ne vise pas A prottger 19inttr$t de l'entreprise 
en question mais bien 1'inttrCt suptrieur de l'tconomie suisse. 

Cette jurisprudence du Tribunal fkdtral est ntfaste, pour deux raisons : 

d'une part elle heurte le simple bon sens, selon lequei une atteinte aux intt- 
rCts de telle ou telle entreprise particulihe peut trts bien ne pas constituer du 
tout une atteinte aux inttrsts de l'tconoLnie suisse. 

D'autre par: elle a pour effet que, en raison des caractkrisciques de la vie 
Cconornique internationale, nombre d'entreprises Ctablies en Suisse et ayant des 
activitts internationales fournissent quotidiennement A l'ttranger des informa- 
tions en violation de l'article 273. Qu'il s'agisse des entreprises internationales 
6conomiques suisses, qui dans le cours normal de leurs aEaires sont amentes & 
donner, rtgulikrement ou occasionnellement, A diverses organisations Ctatiques, 
para-ttatiques ou privkes des pays ttrangers dans lesquels elles sont implanttes 
des informations sur les activitCs de la socittk-mkre en Suisse ou de ses filiales 
ttrangkres qui constituent des secrets d'aflaires selon la dkfinition qae le Tribunal 
ftdtral en a donnt. Qu'il s'agisse des entreprises qili se trouvent &re les filiales en 
Suisse de soci6ti.s-mkres ttablies A l'itmnger et qui, en vertu de la polltique de 
supervision et coordination centraliskes des activitts du groupe auquel elles appar- 
tiennent, sont obligtes de transmettre A leur sikge central A l'ktranger un rapport 
piriodique complet concernant leurs activitts, soit un ensemble de leurs secrets 
cl'affaires. Ee fait que le Ministtre public fkdkral ait une attitude d'ure extr$me 
retenue lorsqu9il s'agit d'informations cransmises volontairement par des entre- 
prises A des autoritts oGcielles ou organismes privts &rangers, et que donc en 
pratique il atttnue la portte de l'article 273 donnte par la jurisprudence, ne 
diminue en rien le problkme; il le cornplique m&me dans un certain sens, le fossC 
entre la portte de i'article 273 dtterrninke par le Tribunal fi.dkra1 et celle que les 
instances de poursuite pinale en pratique lui conftrent ttant source d 'me ins& 
curitt juridique certaine pour nornbre d'entreprises, inskcuriti. qui les handicape 
dans la conduite de leurs optrations. 

Tout ttat de divorce entre une norme ltgale et la rtalitt de la vie est dmge- 
reux, car loin d'atreindre son but, soit la rtglementation harmonieuse des rap- 
ports sociaus, cette norme devient alors ficteur de dksordre en affaiblissant le 
respect ttmoignE au systkme juridque auquel elle appartient, et dirninue donc 
l'efficacitt de ce dernier. I,e divorce esistant actuellement entre la portte de 



l'article 273 telle quSCtablie par le Tribunal fkdtral d'une part, le simple bon sens 
et lzs exigences de la vie tconomique internationale d'autre part, a pour effet de 
porter atteinte A la crkdibiliti: de l'article 273 du Code pCnal suisse, et donc 
&minue la protection que celui-ci accorde aux dangers rtels menasant l'tcono- 
mie suisse. Sa crCdibilitk doit donc &tre restaurte par sa rkvision, qui d'une part 
devrait supprimer la prEsomption absolue selon laquelle la transmission de tout 
secret d'affaires d9une entreprise ttablie en Suisse cons~itue une atteinte aux 
intCr&ts de l'kconomie suisse, et d'autre part devrait revoir la notion m&me du 
secret d'affaires, exagkrkrnent large selon la jurisprudence actuelle. Plus que 
l'euvre de purs ptnalistes, cette rtvision devrajt 2tre conduite par les gens qui 
vivent la ~CalitC de l'tconomie suisse et de ses relations Cconomiques inter- 
nationales. 




